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Mécanisme  à  plateau  oblique,  notamment  pour  la  commande  d'une  pompe. 
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  L'invention  a  pour  objet  un  mécanisme  à  plateau  obli- 
que  comprenant,  à  l'intérieur  d'un  carter  (2)  limité  par  deux 
fonds  (21,  22),  une  pièce  de  commande  (3)  montée  rotative 
autour  d'un  axe  longitudinal  (30),  un  plateau  oblique  (5)  pre- 
nant  appui  sur  la  pièce  de  commande  (3)  et  monté  tourillon- 
nant  sur  celle-ci  autour  d'un  axe  incliné  (50). 

Selon  l'invention,  les  deux  fonds  (21,  22)  du  carter  sont 
reliés  sur  leur  périphérie  par  une  pluralité  de  tirants  latéraux 
additionnels  (80)  parallèles  au  tirant  central  (8),  prenant 
appui  sur  les  deux  fonds  (21, 22)  du  carter  (2)  et  soumis  à  une 
tension  de  précontrainte  pour  la  reprise  des  efforts  dévelop- 
pés  par  les  pistons  (6)  en  coopération  avec  le  tirant  central. 

L'invention  s'applique  spécialement  à  la  réalisation  de 
pompes  à  plateau  oblique  de  grande  puissance. 



L'invention  a  pour  objet  un  mécanisme  à  plateau  oblique  u t i l i s a -  

ble  notamment  pour  la  commande  d'une  pompe.  De  tels  mécanismes,  connus 
depuis  longtemps,  comprennent,  à  l ' i n t é r i e u r   d'un  car te r ,   une  pièce  de  com- 
mande  montée  ro ta t ive   autour  d'un  axe  longi tudinal   et  sur  laquelle  est  ména- 
gé  un  axe  de  touril lonnement  d'un  plateau  oblique  incliné  par  rapport  à 

l 'axe  longi tudinal   et  prenant  appui  sur  la  pièce  de  commande  par  l ' i n t e r m é -  

diaire  d'une  butée  axiale.   La  pompe  comprend  une  p l u r a l i t é   de  pistons  r é p a r -  
tis  autour  de  l 'axe  longi tudinal   et  coul i ssant   paral lèlement   à  c e l u i - c i  

dans  des  corps  cyl indriques  ménagés  dans  une  culasse  fixée  sur  l 'un  des 

fonds  du  carter   dans  lequel  est  placé  le  mécanisme.  Chaque  piston  est  r e l i é  

individuellement  au  plateau  oblique,  par  exemple  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d 'une 

b ie l le   a r t icu lée   et  le  plateau  oblique  est  bloqué  en  ro ta t ion .   De  la  s o r t e ,  
lorsqu'on  entraine  en  rota t ion  la  pièce  de  commande,  le  plateau  oblique  e s t  
animé  d'un  mouvement  o sc i l l an t   autour  du  po in t   où  son  axe  de  t o u r i l l o n n e -  

ment  coupe  l 'axe  longi tudinal   de  ro ta t ion  et  qui  const i tue  donc  un  cen t r e  
d ' o s c i l l a t i o n .   Etant  donné  que  le  plateau  oblique  est  bloqué  en  r o t a t i o n ,  

ce  mouvement  d ' o s c i l l a t i o n   détermine  un  mouvement  longi tudinal   a l t e r n a t i f  

des  pistons  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   de  b i e l l e s   a r t i c u l é e s .   Des  e f for t s   l o n g i t u -  
dinaux  sont  donc  développés  par  les  pistons  entre  la  culasse  fixée  sur  le  

fond  arr ière   du  carter   et  le  plateau  oblique  qui  s 'appuie  sur  la  pièce  de 

commande,  ce l l e - c i   prenant  appui  à  son  tour,  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d'une  bu-  

tée  axiale,  sur  le  fond  avant  du  car te r .   Ainsi,  l 'ensemble  des  e f fo r t s   d o i t  

être  supporté  par  le  car ter ,   plus  spécialement  par  les  deux  fonds  de  c e l u i -  

ci  et  la  paroi  l a té ra le   qui  les  re l ie   entre  eux.  Lorsque  la  pompe  est  de 

forte  puissance,  le  car ter   doit  supporter  des  e f fo r t s   importants  et  on  e s t  
amené  à  des  r é a l i s a t i o n s   très  lourdes  et  encombrantes.  

Pour  al léger  la  pompe,  on  a  proposé,  dans  le  brevet  72-44532  dépo- 
sé  le  14  Décembre  1972  par  la  même  société ,   de  r e l i e r   entre  eux  les  deux 
fonds  du  carter   par  un  t i rant   central   dont  les  extrémités  prennent  appui 

sur  les  faces  externes  des  deux  fonds  et  qui  est  mis  sous  une  tension  de 

précontra inte   susceptible  d ' é q u i l i b r e r   les  e f fo r t s   développés  par  les  p i s -  

tons.  De  préférence,   l ' e f f o r t   de  p récont ra in te   est  repris   à  vide  par  une  co- 
lonne  en t re to ise   interposée  entre  les  faces  internes  des  deux fonds,   cen-  
trée  sur  l 'axe  longi tudinal   de  ro ta t ion  et  à  l ' i n t é r i e u r   de  laquelle  passe 
le  t i rant   p r é c o n t r a i n t .  



Les  effor ts   développés  par  les  pistons  suivant  leurs  axes  de  cou- 
lissement  et  repris  par  le  t i rant   central   et  par  les  parois  l a t é ra les   sont 

appliqués  sur  les  deux  fonds  du  car ter .   Ceux-ci  sont  donc  soumis  à  des  e f -  

forts  a l ternés  dirigés  suivant  les  axes  des  pistons  et  qui  dépendent  de  la 

posit ion  du  plateau  ob l ique .  
L' invention  à  pour  objet  des  perfectionnements  à  cette  d i s p o s i -  

tion  qui  permettent  au  car ter   de  r é s i s t e r   aux  e f for t s   a l ternés   même  dans  le 

cas  de  pompe  de  forte  puissance  tout  en  gardant  une  s t ructure   r e la t ivement  

l égère .  
Conformément  à  l ' i nven t ion ,   les  deux  fonds  du  car ter   sont  r e l i é s  

sur  leur  périphérie  par  une  p l u r a l i t é   de  t i r an t s   latéraux  addit ionnels   pa-  
r a l l è l e s   à  l'axe  central ,   prenant  appui  sur  les  deux  fonds  du  carfer  et  sou- 
mis  à  une  tension  de  précont ra in te   suscept ible   de  compenser  les  e f for ts   dé-  

veloppés  par  les  pistons,   en  coopération  avec  le  t i ran t   cent ra l ,   chaque  p i s -  

ton  correspondant  soit  à  un  t i ran t   l a t é ra l   unique,  centré  dans  le  plan  r a -  
dial  passant  par  l 'axe  central   et  l 'axe  de  coulissement  du  piston,  soit  à 

une  paire  de  t i rants   latéraux  placés  symétriquement  de  part  et  d 'autre   du 

plan  radial   correspondant.  Dans  un  mode  de  r é a l i s a t i o n   p r é f é r e n t i e l ,   la  p i è -  

ce  ro ta t ive   de  commande  prend  appui  sur  le  fond  avant  du  carter   le  long 
d'une  circonférence  centrée  sur  l 'axe  longi tudinal   et  passant  par  les  axes 
des  pistons,   par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d'une  nervure  c i r cu l a i r e   ménagée  sur  un 

plateau  t ransversal   fixe  placé  à  l ' ex t rémi té   avant  de  la  colonne  e n t r e t o i s e  

c e n t r a l e .  
Mais  l ' invent ion   sera  mieux  comprise  par  la  descr ip t ion   d'un  mode 

de  r é a l i s a t i on   p a r t i c u l i e r ,   donné  à  t i t r e   d'exemple  et  représenté  sur  l e s  

dessins  annexés. 

La  figure  1  est  une  vue  de  l 'ensemble  de  la  pompe  et  du  mécanis-  

me,  en  coupe  longitudinale  selon  la  ligne  brisée  AA  de  la  figure  2. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  t ransversa le   selon  BB  de  la  f i g u -  

re  1. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  l 'ensemble  de  la  pompe  1  et  du 
mécanisme  de  commande  placé  à  l ' i n t é r i e u r   d'un  car ter   2  et  const i tué   d 'une 

pièce  de  commande  3  monté  ro ta t ive   autour  d'un  axe  30  sur  une  colonne  c r e u -  
se  4  et  sur  laquelle  un  plateau  oblique  5  est  monté  tour i l lonnant   autour  
d'un  axe  50  incliné  d'un  angle  (i)  par  rapport  à  l 'axe  longi tudinal   30  e t  

coupant  ce  dernier  en  un  centre  d ' o s c i l l a t i o n   0. 

La  pompe  1  est  const i tuée  par  une  p lu ra l i t é   de  pistons  6  montés 

coul issants   chacun  le  long  d'un  axe  60  pa ra l l è l e   à  l 'axe  longi tudinal   30,  à 



l ' i n t é r i e u r   de  corps  cyl indriques  61  so l ida i res   de  la  culasse  11  de  la  pom- 

pe.  Dans  le  mode  de  r é a l i s a t i on   représenté,   chaque  piston  6  est  s o l i d a i r e  
d'un  coulisseau  62  guidé  suivant  l'axe  60  à  l ' i n t é r i e u r   d'un  corps  c y l i n d r i -  

que  63.  Chaque  coulisseau  62  est  re l ié   au  plateau  oblique  5  par  une  b i e l l e  

64  muni  à  ses  deux  extrémités  de  deux  rotules  65  et  66  de  l ia ison,   r e s p e c t i -  

vement,  avec  le  plateau  oblique  5  et  avec  le  coulisseau  62. 
Le  plateau  oblique.  5  es t   monté  tour i l lonnant   autour  de  l'axe  50 

sur  un  palier   51  monté  sur  une  portée  inclinée  31  ménagée  sur  la  pièce  de 

commande  3.  Cel le-ci   est  munie  également  d'une  surface  d'appui  inclinée  32 

placée  dans  un  plan  perpendicula i re   à  l 'axe  50  et  sur  laquelle  prend  appui 
le  plateau  oblique  5  par  in termédiai re   d'une  butée  axiale  52. 

Par  a i l l e u r s ,   la  pièce  de  commande  3  s 'appuie  également  par  l ' i n -  

termédiaire  d'une  butée  axiale  33  sur  un  plateau  t ransversa l   41  ménagée  à 

l ' ex t rémi té   de  la  colonne  4  opposée  à  la  pompe  1  et  perpendicula i re   à  l ' a x e  

30,  la  colonne  4  portant  également  un  pal ier   34  de  guidage  axial  de  la  p i è -  

ce  de  commande  3. 

Les  centres  des  rotules  65  de  l ia ison  de  la  b ie l le   64  avec  le  p l a -  
teau  5  sont  placés  aux  points  de  rencontre  des  axes  60  de  coulissement  des 

pistons  6  avec  un  plan  perpendicula i re   à  l 'axe  incl iné  50  et  passant  par  le  

centre  d ' o s c i l l a t i o n   0,  pour  les  deux  posi t ions   angulaires  extrêmes  du  p l a -  
teau  oblique  pour  lesquel les   l 'axe  50  se  trouve  dans  le  plan  radial  passan t  

par  l 'axe  longi tudinal   30  et  l 'axe  60  du  piston  correspondant.   Bien  en ten-  

du,  les  cen t res 'des   rotules  66  de  l ia ison  avec  les  coulisseaux  62  sont  éga-  
lement  placés  sur  les  axes  60  de  cou l i s sement .  

On  voit  donc  que,  lorsque  la  pièce  de  commande  3  est  entraînée  en 
rota t ion  autour  de  son  axe  30  par  un  mécanisme  42,  le  plateau  oblique  5, 
qui  est  lui-même  bloqué  en  ro ta t ion  par  des  moyens  noms  représentés ,   o s c i l -  

le  autour  du  centre  0  et  commande,  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   des  b ie l les   64  e t  
des  coulisseaux  62,  un  mouvement  a l t e r n a t i f   des  pistons  6  le  long  de  l eu rs  

axes  60. 

La  poussée  des  pistons  6  est  donc  encaissée  par  le  plateau  o b l i -  

que  5  et  transmise  à  la  pièce  de  commande  3  puis  au  plateau  t r a n s v e r s a l  
fixe  41  respectivement  par  les  butées  axiales  52  et  33. 

Cette  poussée  doit  donc  être  reprise  par  le  car ter   2  qui  comprend 
un  fond  arr ière   21  sur  lequel  est  fixée  la  pompe  2  et  un  fond  avant  22  sur 
lequel  prend  appui  le  plateau  t ransversa l   fixe  41. 

Selon  la  d isposi t ion   qui  fai t   l ' ob je t   du  brevet  déjà  c i t é  

N°  72-44532,  les  e f for ts   de  poussée  sont  repris  par  un  t i rant   8  qui  passe  à 



l ' i n t é r i e u r   de  la  colonne  centrale  tubulaire  4  et  est  muni  à  ses  deux  e x t r é -  
mités  de  têtes  d'appui  81  et  82,  respectivement  sur  le  fond  arr ière   21  et  

sur  le  fond  avant  22.  Ce  dernier  à  la  forme  d'un  caisson  dans  le  centre  du- 

quel  est  placée  une  colonne  axiale  23  qui  se  trouve  dans  le  prolongement  de 

la  colonne  en t re to ise   4  et  sur  laquelle  ce l l e -c i   prend  appui  du  côté  de  la  

pompe. 
Selon  la  c a r a c t é r i s t i q u e   e s sen t i e l l e   de  l ' i nven t ion ,   le  carter   2 

est  muni  en  outre  d'une  p lu ra l i t é   de  t i ran ts   latéraux  80,  placés  sur  sa  pé- 
r iphér ie ,   pour  reprendre  les  e f for t s   développés  par  les  pistons  chacun  en 
coopération  avec  le  t i ran t   c e n t r a l  e t   qui  sont  r épar t i s   à  cet  effet   symét r i -  

quement  par  rapport  aux  plans  radiaux  passant  par  l'axe  longi tudinal   30  e t  

par  les  axes  60  des  pistons  6.  Chaque  piston  6  peut  donc  correspondre  s o i t  

à  un  seul  t i ran t   l a té ra l   83  placé  dans  le  pian  radial   P  correspondant,   s o i t  

à  deux  t i r an t s   latéraux  85  placés  symétriquement  de  part  et  d 'aut re   du  plan 
radial   cor respondant .  

Dans  l'exemple  représenté ,   et  qui  correspond  à  une  pompe  à  t r o i s  

pis tons,   les  deux  solutions  ont  été  combinées.  En  effe t ,   comme  on  le  v o i t  

sur  la  figure  2,  le  carter   2  comprend  deux  t i ran t s   latéraux  supérieurs  83 
centrés  dans  les  plans  radiaux  correspondant  à  deux  pistons  6a  et  6b  a l o r s  

que  les  e f for t s   développés  par  le  troisième  piston  6c  sont  repr is ,   en  coopé- 
ration  avec  le  t i ran t   central   8,  par  deux  autres  t i ran t s   in fér ieurs   85  p l a -  
cés  symétriquement  de  part  et  d 'autre   du  plan  radial   correspondant  P1. 

Les  t i ran ts   latéraux  sont  soumis,  comme  le  t i rant   central   8,  à 

une  tension  de  précontra inte   suscept ible   de  s 'opposer  aux  poussées  des  p i s -  

tons  et  de  ce  fa i t ,   chaque  t i ran t   80  est  muni  à  ses  extrémités  de  têtes  87 

d'appui  sur  les  faces  externes  des  deux  fonds  21  22  du  car ter   et  passen t  
dans  une  colonne  ent re to ise   24  cons t i t u t ive   du  carter   et  interposée  en t r e  
les  deux  fonds  de  façon  à  empêcher  le  rapprochement  de  ceux-ci  sous  l ' a c -  

tion  de  la  tension  de  précont ra in te   lorsque  la  poussée  du  piston  co r respon-  
dant  ne  s 'exerce  pas  en  sens  i n v e r s e .  

Bien  entendu,  les  tensions  de  p récont ra in tes   et  par  conséquent 
les  sections  des  t i rants   seront  déterminés  en  fonction  des  e f for t s   dévelop-  

pés  par  les  pistons  et  des  distances  des  axes  60  de  ces  derniers  par  r ap -  
port  aux  t i ran t s   latéraux  80  et  au  t i ran t   central   8. 

On  voit  par  a i l l eurs   que  la  d i spos i t ion   à  deux  t i r an t s   85  86  adop- 
tés  pour  le  piston  6c  permet  de  placer  entre  eux  le  mécanisme  d ' e n t r a î n e -  

ment  42  qui  se  compose  par  exemple d'un  pignon  calé  sur  un  arbre  moteur  43 

et  engrenant  avec  une  roue  dentée  35  so l ida i re   de  la  pièce  de  commande  3. 



L'ensemble  du  carter   2  est  en  construct ion  mécano-soudée  e t ,  
grâce  aux  solut ions  adoptées,  peut  être  relat ivement  léger.  Chaque  fond  a 
la  forme  d'un  caisson  const i tué   de  plaques  t ransversa les   re l iées   par  des  en- 
t r e to i se s .   Ce l les -c i   sont  cons t i tuées   par  la  colonne  centrale  23  et  par  les 
colonnes  l a t é r a l e s   24  dans  le  cas  du  fond  a r r iè re   21  qui  const i tue  le  som- 
mier  fixe  de  l ' i n s t a l l a t i o n   sur  lequel  sont  fixés  d'un  côté  la  pompe  1  e t  
de  l ' au t re   côté  le  mécanisme  de  commande  3,  4,  5. 

Le  fond  avant  22  est  formé  d'un  caisson  const i tué  de  deux  plaques 
la té ra les   re l iées   entre  elles  par  des  parois  en t re to i ses   25  placées  a u t o u r .  
d ' o r i f i c e s   26  de  passage  des  t i ran ts   80,  dans  le  prolongement  des  pa ro i s  
des  colonnes  24  du  t i ran t   cor respondant .  

Par  a i l l e u r s ,   la  culasse  1  est  avantageusement  munie  d'une  plaque 
de  f ixat ion  12  qui  est  appliquée  sur  la  face  externe  27  du  fond  ar r ière   21 

et  sur  laquelle  s 'appuient   les  têtes  du  t i ran t   central   8  et  des  t i ran t s   l a -  
téraux  80,  qui  passent  dans  des  o r i f i ces   ménagés  dans  la  plaque  12. 

Cette  d i spos i t ions   permet  donc  de  démonter  facilement,   par  d e s s e r -  

rage  des  t i r a n t s ,   l 'ensemble  de  la  pompe  1. 
L'ensemble  car ter   corps  hydraulique  forme  donc  un  bloc  rigide  p r é -  

contra in t ,   facilement  démontable,  et  r é s i s t an t   bien  aux  fortes  poussées  i n -  

ternes  des  p i s t o n s .  
D'autre  part,  selon  une  autre  d i spos i t ion   avantageuse,  l ' a p p u i  

axial  du  mécanisme  de  commande  sur  le  fond  avant  22  se  fai t   le  long  d 'une 
c i rconférente   centrée  sur  l 'axe  longi tudinal   30  et  de  rayon  R  égal  à  la  d i s -  

tance  entre  l 'axe  30  et  les  axes  60  des  pistons.   A  cet  ef fe t ,   le  p l a t eau  
t ransversal   41  est  muni ,  du  côté  du  fond  22,  d'une  nervure  c i r cu l a i r e   d ' a p -  
pui  44  ayant  un  rayon  moyen  égal  à  R.  Un  disque  25  formant  cale  d ' é p a i s s e u r  
est  interposé  entre  la  nervure  d'appui  44  et  la  face  interne  du  fond  avant  
22  et  la  colonne  centrale   4  s 'appuie  sur  l ' ex t rémi té   de  la  colonne  a x i a l e  
23  du  fond  avant  21  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d'une  butée  réglable  qui  peut  ê t r e  
consti tuée  par  exemple  par  un  écrou  45  vissé  sur  un  f i l e tage   ménagé  à  l ' e x -  
trémité  de  la  colonne  4  tournée  vers  la  pompe  1.  On  évite  ainsi  tout  jeu 
axial  notable  de  l 'ensemble  mécanique  interne,   le  réglage  de  l 'écrou  45  p e r -  
mettant  de  repousser  axialement  la  colonne  centrale  4  pour  assurer  le  
contact  avec  le  fond  22  le  long  de  la  nervure  44.  Un  léger  jeu  (e)  peut 
d ' a i l l e u r s   être  ménagé  entre  la  part ie  centrale  du  fond  avant  22  et  une  n e r -  
vure  c i r cu la i r e   de  plus  pet i t   diamètre  ménagée  à  l ' ex t rémi té   de  la  colonne 
traie  4  et  entourant  l ' o r i f i c e   de  passage  du  t i rant   central   8.  On  l im i t e  
ainsi  la  déformation  du  fond  22  sous  l ' a c t i on   de  la  tension  de  p r é c o n t r a i n -  



te  appliquée  sur  le  t i ran t   central   8. 

Bien  entendu,  l ' i nven t ion   ne  se  limite  pas  aux  dé ta i l s   du  mode  de 
r é a l i s a t i o n   qui  vient  d 'ê t re   décr i t   à  t i t r e   de  simple  exemple  et  qui  pour-  
ra i t   être  modifié  en  u t i l i s a n t   des  moyens  équivalents .   C'est  le  cas  notam- 
ment  de  la  r é a l i s a t i o n   matér ie l le   du  mécanisme,  de  la  pompe  et  du  c a r t e r .  
En  p a r t i c u l i e r ,   ce lu i -c i   pourrai t   être  const i tué  d'une  simple  plaque  munie 

sur  sa  face  externe  de  nervures  de  renforcement  passant  par  l 'axe  l o n g i t u d i -  
nal  et  par  les  axes  des  t i r an t s   latéraux  et  des  pistons  co r respondan t s .  



1.  Mécanisme  à  plateau  oblique  comprenant,  à  l ' i n t é r i e u r   d'un  c a r -  
ter  (2),  une  pièce  de  commande  (3)  montée  ro ta t ive   autour  d'un  axe  l o n g i t u -  
dinal  (30),  un  plateau  oblique  (5)  prenant  appui  par  l ' i n t e rméd ia i r e   d 'une 
butée  axiale  (52)  sur  la  pièce  de  commande  (3)  et  monté  tour i l lonnant   sur 
ce l le -c i   autour  d'un  axe  (50)  incl iné  par  rapport  à  l 'axe  longi tudinal   (30) 

et  coupant  ce lu i - c i   en  un  centre  d ' o s c i l l a t i o n   (0),  une  p l u r a l i t é   de  p i s -  
tons  (6)  r épa r t i s   autour  de  l 'axe  longi tudinal   (30),  montés  coul i ssants   pa-  
ral lèlement  audit  axe  dans  des  corps  cyl indr iques   (61)  ménagés  sur  une  cu- 

lasse  (1)  et  prenant  appui  individuel lement   sur  le  plateau  oblique  (5),  ce 
dernier  étant  bloqué  en  ro ta t ion ,   le  car ter   (2)  étant  limité  par  deux  fonds 

écartés  re l iés   entre  eux,  un  fond  a r r iè re   (21)  sur  lequel  est  fixée  la  cu- 
lasse  (1)  et  un  fond  avant  (22)  sur  lequel  prend  appui  la  pièce  de  commande 

(3),  les  e f for t s   longitudinaux  développés  par  les  pistons  (6)  étant  r e p r i s ,  

au  moins  pa r t i e l l ement ,   par  un  t i r an t   central   p récont ra in t   (8)  dirigé  s u i -  

vant  l'axe  longi tudinal   (30),  t raversant   les  deux  fonds  (21,22)  du  c a r t e r  

et  prenant  appui  à  ses  deux  extrémités  sur  les  faces  externes  de  ces  d e r -  

n i e r s ,  
ca rac té r i sé   par  le  fait   que  les  deux  fonds  (21,  22)  du  carter   sont  r e l i é s  

sur  leur  pér iphér ie   par  une  p l u r a l i t é   de  t i r an t s   latéraux  addit ionnels   (80) 

para l lè les   au  t i ran t   central   (8),  prenant  appui  sur  les  deux  fonds  (21,  22) 
du  carter  (2)  et  soumis  à  une  tension  de  p récont ra in te   pour  la  reprise  des 
effor ts   développés  par  les  pistons  (6)  en  coopération  avec  le  t i ran t   cen-  
tral  (8) .  

2.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  la  revendicat ion  1, 
ca rac té r i sé   par  le  fait   qu'à  chaque  piston  (6)  correspond  au  moins  un  t i -  

rant  la téra l   (83)  placé  dans  le  plan  radial   (P)  passant  par  l 'axe  (60)  du 

piston  (6)  correspondant,   pour  la  repr ise   des  e f fo r t s   développés  par  ce  d e r -  

nier,  en  coopération  avec  le  t i ran t   central   ( 8 ) .  
3.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  l'une  des  revendicat ions  1 

et  2, 
ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  la  poussée  d'au  moins  l'un  des  pistons  (6)  e s t  
reprise  par  deux  t i ran ts   la téraux  (85,  86)  écartés  symétriquement  de  p a r t  
et  d 'autre  du  plan  radial  (Pi)  passant  par  l 'axe  du  piston  (6)  cor respon-  
dant .  

4.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  l 'une  des  revendications  p r é -  
cédentes ,  
ca rac té r i sé   par  le  fait  que  chaque  t i ran t   l a té ra l   (80)  passe  à  l ' i n t é r i e u r  



d'une  colonne  ent re to ise   creuse  (24)  de  reprise  des  e f for t s   de  p r é c o n t r a i n -  

te,  s 'appuyant  vers  l ' e x t é r i e u r ,   par  ses  deux  extrémités  sur  les  faces  i n -  

ternes  en  regard  des  deux  fonds  (21,  22)  du  car ter   (2 ) .  

5.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  l 'une  des  revendicat ions  p r é -  
céden tes ,  
ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  la  pièce  ro ta t ive   de  commande  (3)  prend  appui 

sur  le  fond  avant  (22)  du  car ter   (2)  le  long  d'une  c irconférence  (44)  cen-  
trée  sur  l 'axe  longi tudinal   (30)  et  passant  par  les  axes  (60)  des  p i s tons  

(6 ) .  

6.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  la  revendicat ion  5,  dans  l e -  

quel  la  pièce  de  commande  (3)  s 'appuie,   par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d'une  butée 

axiale  (33),  sur  un  plateau  t ransversa l   fixe  (41)  ménagé  à  l ' e x t r é m i t é  

d'une  colonne  en t re to ise   centrale   (4),  du  côté  opposé  aux  pistons  (6 ) ,  
ca rac té r i sé   par  le  fait   que  le  plateau  t ransversa l   (41)  est.muni,  sur  sa  f a -  

ce  tournée  vers  l ' e x t é r i e u r ,   d'une  nervure  c i r c u l a i r e   (44)  d'appui  sur  le 

fond  avant  (22)  du  car ter   (2)  centrée  sur  l 'axe  long i tud ina l   (30)  et  dont 

le  rayon  moyen  (R)  est  égal  à  la  distance  entre  l 'axe  longi tudinal   (30)  e t  

les  axes  (60)  des  pistons  (6 ) .  

7.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  la  revendicat ion  6, 
ca rac té r i sé   par  le  fai t   qu'un  disque  (25)  formant  cale  d 'épa isseur   est  i n -  

terposé  entre  la  face  interne  du  fond  avant  (22)  du  carter   (2)  et  la  ne rvu-  
re  c i r cu l a i r e   (44)  d'appui  du  plateau  t ransversa l   (41)  et  que  la  colonne  en- 
t re to ise   centrale  (4)  prend  appui  à  son  extrémité  opposée  sur  le  fond  a r r i è -  

re  (21)  par  l ' i n t e rméd ia i r e   d'un  écrou  de  réglage  (45)  engrenant  sur  un  f i -  

letage  ménagé  à  l ' ex t rémi té   de  la  colonne  centrale   ( 4 ) .  

8.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  la  revendicat ion  4, 
ca rac té r i sé   par  le  fait   que  chaque  fond  (21,  22)  du  carter   (2)  est  formé 

par  un  caisson  rigide  en  const ruct ion  mécano-soudée,  const i tué  de  plaques 
pa ra l l è l e s   re l iées   par  des  parois  en t r e to i se s   (25)  placées  autour  d ' o r i f i -  

ces  (26)  de  passage  des  t i ran t s   (80)  dans  le  prolongement  des  parois  des  co- 
lonnes  en t re to i ses   (24)  dans  lesquel les   passent  les  t i ran t s   latéraux  (80) .  

9.  Mécanisme  à  plateau  oblique  selon  l 'une  des  revendicat ions  p r é -  
cédentes,  carac tér i sé   par  le  fait   que  le  fond  avant  (22)  du  carter   (2)  e s t  
muni  de  nervures  de  renforcement  passant  par  l 'axe  longi tudinal   (30)  et  l e s  

axes  (60)  des  t i rants   latéraux  (80)  et  des  pistons  (6)  cor respondants .  
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